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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A l'alinéa 19, aprés le mot :
« demandées »,
insérer les mots :
«,ou lorsque les produits releévent du commerce équitable, au sens de 1’article 60 de la loi n° 20
05-882 du 2 aolit 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise a soutenir le commerce équitable, conformément a notre vision
d'un protectionnisme solidaire, en prévoyant que la restauration collective publique pourra
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continuer a s'approvisionner en produits issus du commerce équitable, ce qu'empécherait en 1'état la
disposition prévue par l'article 4 lorsque ces produits ne sont pas issus de I'UE.
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